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ART. 26 N° 96

ASSEMBLÉE NATIONALE
5 décembre 2024 

DIVERSES DISPOSITIONS D’ADAPTATION AU DROIT DE L’UNION EUROPÉENNE EN 
MATIÈRE ÉCONOMIQUE, FINANCIÈRE, ENVIRONNEMENTALE, ÉNERGÉTIQUE, DE 

TRANSPORT, DE SANTÉ ET DE CIRCULATION DES PERSONNES - (N° 631) 

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

AMENDEMENT N o 96

présenté par
M. Cernon, Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, Mme Amrani, M. Arenas, 

M. Arnault, Mme Belouassa-Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, M. Carrière, Mme Cathala, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, M. Diouara, Mme Dufour, Mme Erodi, 

Mme Feld, M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, M. Guiraud, Mme Hamdane, 
Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, 

Mme Leboucher, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, Mme Manon Meunier, M. Nilor, 

Mme Nosbé, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud'homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, Mme Soudais, Mme Stambach-

Terrenoir, M. Taché, Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier
----------

ARTICLE 26

I. – Supprimer les alinéas 4 et 5.

II. – En conséquence, supprimer l’alinéa 10.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, les député.es du groupe LFI-NFP proposent de revenir sur la suppression des 
obligations d'intégrer soit un procédé de production d'énergies renouvelables, soit un système de 
végétalisation, pour les parcs de stationnement à l’occasion de la conclusion d’un nouveau contrat 
de concession ou de son renouvellement.

Ce projet de loi est profondément incohérent : il prétend, d'une part, accélérer le déploiement des 
énergies renouvelables, et, d'autre part, supprime des obligations de déploiement de ces mêmes 
énergies, actées dans des précédentes lois adoptées l'an dernier.
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Le syndicat des énergies renouvelables (SER) souligne que "La filière ne peut que regretter 
l’introduction de telles dispositions qui constituent un recul du droit existant, dans un cadre 
réglementaire qui permet déjà aux assujettis de s’extraire de leurs obligations dans de très 
nombreuses hypothèses. En effet, le décret d’application de l’article 40 de la loi APER, publié au 
JORF du 15 novembre, prévoit un nombre important d’exonérations possibles pour les assujettis. La 
filière constate qu’au regard des critères d’exonération extrêmement larges qui sont prévus, il y’a un 
vrai risque de dénaturation de l’obligation légale de solariser".

C'est pourquoi nous demandons que soient maintenus les dispositifs prévus dans la loi Climat et 
Résilience et la loi énergies renouvelables, pour qu'il n'y ait pas de recul par rapport au droit 
existant.

Cet amendement a été travaillé avec le Syndicat des énergies renouvelables. 


